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CINQUIEME MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLU  DE TARASCON-SUR-

ARIEGE : NOTE DE SYNTHÈSE – PRISE EN COMPTE DES AVIS DE LA 

MRAe ET DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES  

 

 

 

 

 

AVIS DE LA MRAe (courrier du 28/11/2023) 

Le projet de 5ème modification simplifiée du PLU de TARASCON SUR ARIEGE (09), objet de la 

demande n°2023-012450, ne nécessite pas d’évaluation environnementale. Le présent avis conforme 

sera joint au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du public. 

 Réponse de la Communauté de communes du Pays de Tarascon : La CCPT prend bonne 

note de l’avis de la MRAe (voir avis en annexe). 

 

AVIS DE L’UDAP (avis du 06/12/2023) 

Le document supra, le SCoT de la Vallée de l'Ariège, vise l'interdiction des changements de 

destination au profit de l'activité commerciale dans les zones dites « intermédiaires» et sur les « 

pénétrantes» des communes. A ce titre, ce projet de modification paraît être en contradiction avec le 

SCoT. 

Par ailleurs, dans le cadre des réflexions en cours sur les programmes de type ORT et PVD, la 

commune de Tarascon-sur-Ariège s'est engagée à travailler sur les polarités commerciales et la 

rénovation de son centre-ville. Le centre-ville étant lui-même une polarité commerciale. 

Dans l'objectif de redynamisation du centre-ville, il semble plus opportun d'implanter ce type 

d'activité commerciale « Bières et Copains », dans le centre ancien de Tarascon-sur-Ariège et non 

dans sa périphérie. Ce type d'activité constitue un lieu de rassemblement et d'échanges, un lieu 

nécessaire à la vie en ville et à l'amélioration de ses aménités. Par extension, cela concoure à la 

rénovation du bâti ancien de nouveau occupé. 
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En conséquence, l'UDAP de l'Ariège émet un avis défavorable à la modification numéro 3.4 portant 

sur le changement de classement de la parcelle C1428 de la zone UB en zone UBei. 

 Réponse de la Communauté de communes du Pays de Tarascon : La CCPT indique que 

le projet « Bières et copains » est finalement abandonné (confer réponse de la CCPT à l’avis 

du SCOT et courrier de la Mairie de TARASCON-SUR-ARIEGE en annexe).  

 

AVIS DE LA C.C.I. (courrier du 20/12/2023) 

La  C.C.I. donne un avis favorable au projet tel que présenté concernant la représentation des intérêts 

du monde économique. 

La CCI Ariège aurait toutefois préconisé le classement des parcelles C1215 et C1216, mais également 

de la parcelle C 994 en zonage AUFc afin de constituer un seul et même ensemble avec la zone 

commerciale des Arrigols en bordure de ces parcelles. Si cette solution n'était pas retenue dans 

l'immédiat, la CCI Ariège préconiserait a minima le classement de la parcelle C 0994 dans le zonage 

UBei qui accueille une activité d'expertise comptable. Cela aurait également pour effet de limiter le 

morcellement du zonage et l'isolement d'une parcelle habitation au milieu de zonages dédiés aux 

activités commerciales et de services. 

 Réponse de la Communauté de communes du Pays de Tarascon : La CCI propose un 

nouveau zonage, en intégrant les parcelles C801 (la Mie Dorée), C1215 et 1216 (permettant 

l’extension de la Mie Dorée), C994 (cabinet comptable) à la Zacom des Arrigols, en les 

reclassant en zone AUFc. La CCPT souscrit à cette proposition, mais préfère attendre 

l’élaboration du PLUi, en cours d’études, pour l’intégrer : en effet, la même question se pose 

notamment sur le reclassement futur du secteur UBb1 dans la Zacom : un retoilettage de 

l’ensemble de la Zacom sera réalisé dans le cadre du PLUi (voir aussi l’avis du SCOT à ce 

sujet).  

Concernant la parcelle C 1428, au-delà du classement en zonage UBei, la CCI Ariège préconiserait 

une réflexion d'aménagement d'ensemble de ce secteur en entrée de ville dont la maîtrise foncière 

relève en majeure partie des acteurs publics. 

 Réponse de la Communauté de communes du Pays de Tarascon : La parcelle C1428 

correspond au projet « Bières et copains » ; la CCI préconise une réflexion d’aménagement 

d’ensemble du secteur, à savoir les parcelles, pour la plupart communales, situées en 

deuxième rideau du projet « Bières et Copains ». La CCPT a pris en compte la préconisation 

de la CCI en proposant une OAP sur un secteur de 1.5 hectare ; ce projet a finalement été 

abandonné suite à la demande de la Mairie de TARASCON-SUR-ARIEGE de supprimer le 

classement en zone UBei de la parcelle C1428 correspondant au projet « Bières et Copains »  

(voir réponse de la CCPT à l’avis du SCOT ci-après). 
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Enfin et au-delà de la procédure de modification en cours, la CCI Ariège souhaite attirer votre 

attention sur la stratégie générale de développement des activités commerciales de la commune de 

Tarascon-sur-Ariège au regard des modifications successives du document d'urbanisme et des 

différents dispositifs pour la redynamisation du centre-ville. 

 Réponse de la Communauté de communes du Pays de Tarascon : La CCPT précise que 

la stratégie générale de développement des activités commerciales de la commune de 

Tarascon-sur-Ariège sera étudiée en profondeur et de façon globale dans le cadre du PLUi 

en cours d’élaboration (remise à plat de la problématique de la centralité commerciale, des 

espaces intermédiaires et de la Zacom). 

 

AVIS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ARIEGE (courrier du 19/12/2023) 

Le Conseil départemental, dans la limite de ses compétences propres, émet un avis favorable à cette 

modification simplifiée qui permet la correction de deux erreurs matérielles et le développement de 

deux projets commerciaux le long de la RN20. 

Concernant le projet de démolition / reconstruction de la boulangerie « La Mie Dorée ", la gestion des 

accès, sécurisée par la création d'une nouvelle OAP, devrait notamment permettre de soulager le 

giratoire D618/ N20 (aujourd'hui régulièrement saturé) grâce à un accès unique par la RN20 et une 

sortie sur l'arrière via la zone commerciale. Les enjeux environnementaux ont bien été analysés et 

pris en compte. Toutefois, l'OAP nouvellement créée pour l'organisation de la zone UBei concernée 

par la boulangerie pourrait intégrer, en plus de la sécurisation des accès, des recommandations en 

terme d'intégration paysagère (plantations) et d'espaces à conserver désimperméabilisés (ex : parking 

perméable végétalisé) afin de promouvoir un espace commercial de qualité. En effet, le règlement écrit 

ne prévoit rien à ce sujet sur le zonage UBei. 

 Réponse de la Communauté de communes du Pays de Tarascon : La CCPT modifie 

l’OAP en y ajoutant les points suivants (en rouge les ajouts) :  

 CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES 

 

 Le secteur UBbei correspond à un espace intermédiaire ayant vocation à recevoir des 
activités de commerce de détail. 

 L’accès à la zone UBei se fera par un accès unique depuis la RN20, et sera mutualisé 
(accès commun à la boulangerie et au cabinet d’expert comptable). 

  La sortie se fera par un accès unique arrière sur la voie goudronnée irriguant la zone 
d’activités commerciales, et sera mutualisé (accès commun à la boulangerie et au cabinet 
d’expert comptable). 

 Le parking de la Mie Dorée devra être perméable et végétalisé. 

 Un espace vert (pelouse parsemée d’arbustes à fleurs ; espèces exotiques envahissantes 

interdites) sera réalisé entre le parking et la sortie vers la zone commerciale. 
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Je tiens à attirer votre attention sur la problématique concernant la modification portant sur le 

changement de classement de la parcelle C1428 de la zone UB en zone UBei pour permettre 

l'installation de l'enseigne « Bières et Copains ". Votre notice explicative informe du déménagement 

de VVM, Ce dernier est partiel car si la partie administrative se situe maintenant dans les locaux de 

la gare, le stockage du matériel et des véhicules a toujours lieu sur cette parcelle soumise à 

modification. Ce projet à vocation économique, s'il reste une bonne nouvelle pour la commune, ne 

doit pas se faire au détriment d'une autre activité économique. D'autant plus quand celle-ci est 

responsable de l'insertion des personnes éloignées de l'emploi. C'est pourquoi, je souhaite que des 

mesures compensatoires soient mises en oeuvre pour assurer la pérennité d'une structure qui emploie 

une quarantaine de personnes dont 33 en insertion. 

 Réponse de la Communauté de communes du Pays de Tarascon : La CCPT précise que 

le stockage du matériel et des véhicules de l’entreprise VVM est localisé dans la parcelle 

C318, où est implanté un hangar utilisé par VVM, comme indiqué dans la notice explicative 

(page 22), dont nous retransmettons la carte de l’état des lieux : 
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Par ailleurs, je souhaiterais également que soient portés à ma connaissance les projets concernant les 

parcelles adjacentes, misent à la vente, afin de mieux cerner l'aménagement futur de ce secteur. 

 Réponse de la Communauté de communes du Pays de Tarascon : La demande du 
Conseil Général porte sur les parcelles situées en deuxième rideau du projet « Bières et 

Copains », dont l’urbanisation suscite également des interrogations de la part de la CCI 

(vois supra) et du SCOT (voir infra). Pour répondre à cette demande, la CCPT a proposé une 

OAP sur un secteur de 1.5 hectare ; ce projet a finalement été abandonné suite à la demande 

de la Mairie de TARASCON-SUR-ARIEGE de supprimer le classement en zone UBei de la 

parcelle C1428 correspondant au projet « Bières et Copains »  (voir réponse de la CCPT à 

l’avis du SCOT ci-après). 

 

AVIS DU SYMAR Val d’Ariège (courrier du 11/01/2024) 

Le Syndicat a pris connaissance des documents transmis et n'a pas de remarque concernant la 

gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations. Cependant, il semblerait que pour la 

modification (1.) [concernant les emplacements réservés], la parcelle C919 a bien été supprimée de 

l'emprise de l'emplacement réservé n°2 (ER) mais une autre parcelle semble concernée (parcelle 

C920). Il serait intéressant de vérifier si cette parcelle est-aussi retirée de l'emprise de l'ER. 

 Réponse de la Communauté de communes du Pays de Tarascon : La CCPT indique que 

l’enveloppe de l’emplacement réservé n°2 lui a été communiqué par les services de l’Etat : la 

parcelle C920 n’est pas concernée :  
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Le SYMAR Val d'Ariège rappelle toutefois qu'il est important de limiter l'imperméabilisation des 

sols et qu'il est nécessaire de préserver la biodiversité présente sur site en essayant de conserver au 

maximum les zones végétalisées, les alignements d'arbres et arbres isolés. 

 Réponse de la Communauté de communes du Pays de Tarascon : La CCPT prend bonne 

note de la remarque du SYMAR ; elle précise que l’OAP modifiée du secteur UBei des 

Arrigols permettra entre autres de limiter l'imperméabilisation des sols et de favoriser la 

biodiversité par la mise en œuvre d’un parking perméable et végétalisé, et d’un espace vert 

paysagé sous la forme d’un espace engazonné parsemé d’arbustes à fleurs (espèces 

exotiques envahissantes interdites). 

 

AVIS DU SCOT Vallée de l’Ariège (courrier du 16/01/2024) 

A l'appui du diagnostic commercial SCoT actualisé en 2023, avec l'appui des données produites par 

la CCI de l'Ariège, malgré des signes de reprises commerciales le long de RN20 en agglomération, il 

est difficile de cerner la cohérence de la stratégie commerciale avec le DAC SCoT applicable depuis 

2015. […] 

Depuis, plusieurs opérations de changement de destination à usage commercial d'anciennes maisons 

en traverse d'agglo ont fait l'objet d'un basculement dans les espaces commerciaux sans possibilité de 

régulation des usages. N'en témoignent les bâtiments accueillant la mie dorée ou encore un cabinet 

comptable, au droit de la ZaCom des Arrigols. 

Aussi, il est proposé de les inclure dans la ZaCom pour régulariser leurs situations. Pour autant, il 

serait vivement conseillé de mandater une étude d'aide à la décision tenant à la qualité 

d'aménagement de ces secteurs avec le CAUE permettant de doter l'intercommunalité et la 

Commune, d'un cahier de recommandations architecturales et paysagères. En effet, l'hétérogénéité 

des aménagements d'un projet à un projet par simple juxtaposition, est de nature à déprécier la 

rénovation de la traverse d'agglomération, gérée au coup par coup. 

Cette étude, complétée par l'étude mandatée à l'ANCT via le futur contrat Petite Ville de Demain 

serait de nature à accompagner l'émergence d'une stratégie commerciale cohérente. 

 Réponse de la Communauté de communes du Pays de Tarascon : La CCPT prend bonne 

note de l’avis du SCOT, qui prolonge l’avis de la CCI, et conforte la décision de la CCPT de 

travailler en profondeur sur ce sujet dans le cadre de l’élaboration du PLUi, en prenant 

l’attache du CAUE pour réaliser une étude visant à l'émergence d'une stratégie commerciale 

globale cohérente. 

Concernant le projet de réhabilitation d'une ancienne maison en cave à bières, bien que le projet 

économique soit opportun, il amène des questionnements similaires quant à l'aménagement de l'îlot 

urbain, sous propriété de la Commune de Tarascon et ce, en l'absence d'un véritable plan 

d'aménagement d'ensemble entre la zone UB représentant un réservoir de foncier urbanisable 

actuellement en vente, couplée à la future zone UBei ; le devenir de ce secteur appelant une attention 

redoublée en attente du futur PLUi-H.  
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Il est demandé a minima, de couvrir la zone UB et UBei d'une Orientation d'Aménagement et de 

Programmation permettant de prévoir : 

 l'interdiction sur ce secteur de zone UB d'accueillir des projets de constructions nouvelles 

recevant des bureaux, services et de commerces en second rideau dépossédé de l'effet « vitrine » 

qu'offre la RN20 ; cette zone devant préférentiellement recevoir de l'habitat dense, sans offrir une 

secteur en concurrence sur le projet de revitalisation commerciale du centre bourg. 

 le plan de composition d'ensemble permettant de déterminer l'organisation entre le futur 

découpage parcellaire, la hiérarchisation de la voirie et des stationnements mutualisés tout en 

intégrant les éléments techniques (desserte des réseaux et intégration paysagère),  

 l'aménagement de l'avenue de Saint Roch et la gestion du sens des circulations depuis carrefour 

en accroche de la RN20 avec éventuelle interdiction de « tournez à gauche ». 

Il est rappelé que la Commune peut s'appuyer sur l'expertise des Architecte et Paysagiste conseils 

de l'Etat et l'UDAP (périmètre ABF), du CAUE et de la Communauté de communes, afin de veiller 

à améliorer significativement, le projet ainsi que sa qualité urbaine et végétale. 

 Réponse de la Communauté de communes du Pays de Tarascon : La demande du SCOT 

rejoint l’avis de la CCI et du Conseil Départemental. La CCPT a donc réfléchi à la réalisation 

d’une OAP dans les parcelles situées en deuxième rideau, visant à éviter qu’elles ne 

viennent concurrencer le projet de revitalisation commerciale du centre bourg : 
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Sollicité, le CAUE a apporté par courriel des éléments de conseils visant à renforcer la qualité de 

l’OAP ; ce courriel figure en annexe. 

Cependant, la commune de TARASCON-SUR-ARIEGE, qui était demandeur du classement en 

zone UBei (dédiée aux espaces intermédiaires) de la parcelle C1428 correspondant au projet 

« Bières et Copains », a demandé à la CCPT de retirer ce projet de la cinquième modification du 

PLU de la commune (confer courrier en annexe). 

Dans ces conditions, le projet de classement de la parcelle C1428 en zone UBei est supprimé. 

 

AVIS DE LA CMA (courrier du 23/01/2024) 

La Chambre des métiers et de l’artisanat (CMA) donne un avis favorable 
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ANNEXE 1 : 

 

 

 

COPIE DES COURRIERS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
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ANNEXE 2 : 

 

 

 

COPIE DU COURRIER DE LA MAIRIE DE TARASCON-SUR-ARIEGE A LA 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE TARASCON 
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ANNEXE 3 : 

 

 

 

COURRIEL EMANANT DU CAUE 
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